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EBay encore lourdement condamné pour vente illicite de produits
LVMH

Le géant des enchères en ligne écope d'1,7 million d'euros d'amende pour
avoir laisser des particuliers vendre des produits du groupe de luxe, même
vrais, même achetés légalement... 2008, eBay France était condamné par le
tribunal de commerce de Paris à verser 38,6 millions d'euros de dommages
et intérêts au groupe de luxe LVMH. 
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